
 

RECAPITULATIF DES BAREMES APPLICABLES : 

 

 

Repas :  

 

Deux types de forfait :   

 Dans un restaurant administratif ou assimilé : 8.75 euros/repas.  

 Dans un autre restaurant : 20 euros/repas.   

 

Hébergement :  

 

 

Barème kilométrique :  

 

 


